
Un dramatique accident do-
mestique s’est déroulé, hier ma-
tin, dans un appartement du pre-
mier étage de la rue du Fond du
Sac, juste derrière la cathédrale
Notre-Dame de Nazareth.

Une femme de 57 ans y vivait
seule. Selon les premiers élé-
ments recueillis par les enquê-
teurs du commissariat d’Orange,
cette femme aurait, aux environs
de 7 heures, fait un malaise alors
qu’elle se trouvait près de sa gazi-
nière.

Un brûleur était semble-t-il al-
lumé et les vêtements de la victi-
me auraient alors pris feu. La
malheureuse, qui souffrait de
problèmes aux genoux et se dé-
plaçait difficilement, n’a pu ni se
dégager, ni éteindre le feu.

Sur le moment, personne par-
mi le voisinage n’a suspecté quoi

que ce soit. Ce n’est que vers
10 heures du matin que, voyant
de la fumée au niveau de la fenê-
tre, un voisin a appelé les pom-
piers d’Orange.

Ces derniers, appuyés par une
équipe du Smur, ont dû forcer la
fenêtre donnant sur la rue,
l’appartement étant verrouillé
de l’intérieur. Ils ont découvert
le corps - notamment toute la
partie haute - carbonisé de la vic-
time. Le reste de l’appartement
n’a quasiment pas été touché
par le feu.

L’enquête, sur la base des
constatations et des premières
auditions, a rapidement exclu
toute piste criminelle. Le par-
quet de Carpentras a néanmoins
ordonné une autopsie qui sera
réalisée en début de semaine.

N.L.

P lusieurs points de suture
sur le cuir chevelu, des
égratignures aux mains,

aux jambes et au coude et des
douleurs qui l’empêchent de res-
ter debout trop longtemps...
Hier après-midi, le patron du bu-
reau de tabac de la route de
l’aérodrome à Montfavet était
malgré tout déjà de retour dans
son commerce, un peu affaibli
mais toujours là. Et pourtant, il
avait eu très chaud, le matin mê-
me, après un épisode ultra vio-
lent dont il s’est sorti grâce à une
incroyable détermination et
l’aide de son épouse.

Un échange de coups
mais pas de tirs
"Quand j’ai vu qu’il s’en pre-

nait à ma femme, je l’ai défen-
due", raconte Claude Babouot. Il
a vu rouge au point de s’en pren-
dre à l’homme qui venait de faire

irruption dans son commerce,
encagoulé et armé, surtout. Une
bagarre a alors éclaté, le malfai-
teur n’hésitant pas asséner de
multiples coups de crosse au bu-
raliste, notamment à la tête.
Mais le commerçant ne s’est pas
laissé faire puisqu’il a également
blessé son agresseur en le frap-
pant.

Les deux hommes se sont en-
suite retrouvés au sol, la bagarre
s e p o u r s u i v a n t a l o r s q u e
l’épouse du buraliste s’en mêlait
également. Face à la farouche vo-
lonté du buraliste et sa femme
d’en découdre avec leur agres-

seur, celui-ci a été contraint de lâ-
cher son arme. "Il nous suppliait
de le laisser partir, il me disait de
laisser tomber !" raconte Claude
Babouot.

Le braqueur est néanmoins
parvenu à s’extraire de ce mau-
vais pas en abandonnant son ar-
me au sol et en renonçant à tout
butin. Mais le buraliste a eu le ré-
flexe de déclencher une alarme
qui a retenti dans tout le quartier
et mis des passants en alerte. Et
ce sont finalement trois hom-
mes, voyant un individu courir,
qui n’ont pas hésité à le maîtri-
ser en attendant l’arrivée de la

police. Le braqueur présumé
s’est donc retrouvé en garde à
vue dans les locaux de la police
judiciaire d’Avignon saisie de
l’enquête. Le buraliste espère
d’ailleurs que les suites judiciai-
res seront à la hauteur de ses es-
pérances. "On se lève tous les ma-
tins et on risque notre vie pour
rien comme ça. Ça se banalise et
ça n’est pas normal" regrettait-il.

Le suspect ivre
aumoment des faits
Le braqueur présumé, un

Montfavétain de 18 ans qui n’a
pas de casier judiciaire, devrait

être déféré lundi matin au Par-
quet en vue d’une comparution
immédiate l’après-midi même
devant le tribunal correctionnel
d’Avignon.

Par ailleurs, son arme, a priori
réelle selon les constatations ef-
fectuées par la police, n’était pas
approvisionnée. Et détail qui
aura également son importance,
il avait un taux de 0,80 g d’alcool
dans le sang à cette heure mati-
nale. Il rentrait visiblement
d’une soirée arrosée qu’il a
conclut de bien singulière maniè-
re...

Florence ANTUNES

En avril 2012, lors du premier
tour de l’élection présidentielles,
202 000 Français avaient voté
pour Nathalie Arthaud (soit
0,56 % des voix), la porte-parole
de Lutte ouvrière. Neuf mois
plus tard, la discrète agrégée
d’économie de 42 ans, qui a suc-
cédé à l’ultra-médiatique Arlette
Laguiller, vient de faire une
mini-tournée dans le Sud-Est.
Après Arles et Nîmes ces der-
niers jours, elle était hier à Avi-
gnon où elle a milité dans la rue
(les Halles, rue de la République
et place de l’Horloge). Parmi les
priorités préconisées par Lutte
ouvrière, le relèvement du Smic
à 1700 ¤ nets et son indexation
sur le coût de la vie.

❚ Les socialistes au pouvoir de-
puis 8mois, cesontvos ennemis?
Contrairement au Front de gau-
che, je n’attends rien de ce gou-
vernement. En huit mois, il n’y a
pas eu une seule mesure en fa-
veur des travailleurs, il n’y a pas
de raison que cela change.
L’impuissance face au patronat,
elle est voulue, elle est choisie.
La preuve, il n’y a aucune mesu-
re contraignante prise. Et quand,
lors de ses vœux, François Hol-
lande se vante d’augmenter le
Smic de 0,3%, c’est-à-dire de
4 ¤, ça reste en travers de la gorge
des travailleurs.

❚ Quand vous vous déplacez en
région, êtes-vous sensibilisée sur
les dossiers locaux?

C’est vrai que je reste quand mê-
me sur un discours global car
malheureusement, les licencie-
ments, la précarité, ça se passe
partout. Mais ici, on reste bien
sur vigilants sur ce qui se passe à
la SEPR (Sorgues), à l’unité de Sa-
nofi (Aramon), un groupe qui a
fait 6 milliards de bénéfices offi-
ciels, à la polyclinique Urbain V
(qui appartient pourtant à Vita-
l i a , l e d e u x i è m e g r o u p e
d’hospitalisation privée en Fran-
ce), et bien sûr à Virgin (25 sala-
riés à Avignon). Comment est-ce
possible de licencier parce
qu’un groupe a une petite baisse
de rentabilité ?

❚ En 2017, serez-vous à nou-
veau la candidate de Lutte ouvriè-
re aux présidentielles ?
Ce qui est certain, c’est que je fe-
rai partie du mouvement, que je
continuerai de défendre ces
idées-là, comme c’est le cas de-
puis plus de 20 ans. Maintenant,
il faut une réaction forte des
gens, des grèves, des manifesta-
tions. Il ne faut donc pas atten-
dre la prochaine présidentielle
pour agir et se mobiliser.

❚ Lundi, vous reprenez les
cours (d’éco-gestion ndlr) dans vo-
tre lycée à Aubervilliers?
Absolument. C’est mon métier,
et comme mes camarades, je
continuerai à consacrer mon
temps libre pour militer sur le ter-
rain.

Recueilli par Fabien BONNIEUX

C’est dans un appartement du premier étage de cette maison que
le drame a eu lieu hier, très tôt dans la matinée. / PHOTO VALÉRIE SUAU

Ce quinquagénaire n’avait vi-
siblement aucune intention
d’occasionner de la gêne ni de
nuire à ses voisins. Les gendar-
mes de l’Isle-sur-la-Sorgue
l’ont immédiatement compris
lorsqu’ils se sont rendus chez
lui. Ce l’Islois ne sera donc pas
poursuivi pour tapage. Et pour
cause, le monsieur souffre
d’une importante surdité et
n’avait pas mis son appareil
auditif avant d’écouter ses airs

de flamenco favoris dans la soi-
rée de vendredi... Les gendar-
mes sont d’ailleurs restés de
longues minutes à la porte, ne
parvenant évidemment pas à se
faire entendre... C’est finale-
ment le fils du quinquagénaire
qui leur a ouvert. Les gendar-
mes ont donc trouvé le mon-
sieur assis au pied de sa chaîne
Hi-fi et constaté qu’il ne s’était
pas aperçu du souci relatif à
son écoute musicale. F.A.

Le mistral violent, qui souf-
flait hier sur le village, a eu rai-
son d’une partie de la toiture du
hangar du Centre de secours
principal de Mondragon. Vers
15h30, des tôles ondulées et des
poutres se sont soulevées, lais-
sant un espace béant à ciel
o u v e r t . D e s p a n n e a u x
d’isolation se sont détachés,
sans provoquer de dégâts nota-
bles sur les véhicules et le maté-

riel rangés à l’intérieur, qui ont
été évacués dans la cour de la ca-
serne. Aucune blessure non plus
parmi les sapeurs-pompiers qui,
en l’absence du lieutenant Hen-
ri Labinal, chef de corps, ont
averti leur hiérarchie et le maire
Christian Peyron. Cet incident
s’inscrit dans le contexte d’un
projet controversé de réaména-
gement de la caserne, proposé
par la municipalité.

Il désarme son braqueur
stoppé ensuite par des témoins
MONTFAVETLe buraliste se bat avec son agresseur présumé qui a été interpellé

L’ISLE-SUR-LA-SORGUE

Les gendarmes chez un
sourd pour un tapage

LUTTEOUVRIÈREHIERÀAVIGNON

Nathalie Arthaud :
"Il faut semobiliser"

Le tabac de la route de l’aérodrome à Montfavet a été pris pour cible hier vers 10 heures. Le braqueur
présumé a été maîtrisé par des passants qui lui ont couru derrière. / PHOTO F.A.

Les sapeurs-pompiers déblaient les panneaux d’isolation. / PH. J. P.

Hier, dans les rues d’Avignon, la candidate à la présidentielle de
2012, qui préconise un Smic à 1700 ¤ nets. / PHOTO VALÉRIE SUAU

MONDRAGON

Le toit du centre de
secours endommagé
par le vent

ORANGE

Une femmemeurt brûlée chez elle

"Il nous suppliait
de le laisser partir !"

LEBURALISTE AGRESSÉ

PONT-SAINT-ESPRIT● Interpellés en flagrant délit de saccage.
Les jeunes interpellés vendredi soir dans une résidence de
Pont-Saint-Esprit (Gard Rhodanien) auraient expliqué aux gendar-
mes avoir agi ainsi parce qu’ils voulaient s’amuser. Il est reproché
à ces jeunes habitants du village, âgés de 19, 18, 17 et 16 ans de
s’être introduits dans les combles d’une résidence de la rue des Ca-
pucines et d’avoir saccagé des matériaux servant à l’isolation, ainsi
qu’une trappe d’accès. Ils seront poursuivis en justice.

AVIGNON● Interpellé pour le vol d’unemallette et d’un ordinateur.
Il a sans doute agi avec des complices mais c’est seul, que cet ado-
lescent, en fugue d’un foyer de Nîmes, a été interpellé vendredi, à
19h20 par la police, boulevard Louis-Carpentras. Il est suspecté
d’avoir volé à une dame une mallette et une sacoche contenant un
ordinateur. Le jeune suspect qui avait, par ailleurs, tenté de déro-
ber la recette d’un conducteur de bus, a été placé en garde à vue. Il
est convoqué devant un juge des enfants.

● Il casse la poignée de porte de chez son ex.Récemment éconduit,
cet homme de 28 ans s’est rendu au domicile de son ex dans la nuit
de vendredi à samedi et a tenté d’y pénétrer. Il a même cassé la poi-
gnée de la porte de chez elle. Il a été interpellé par la police et placé
en garde à vue. Il est convoqué au tribunal pour ces dégradations.
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